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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT
du

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU LUNDI 19 MARS 2018.

L'àn deux mitte dix-huit, Ie lundi dix-neuf mars à vingt heures quatre
minutes, [e ConseiI Municipal de [a Commune de Thiers, dûment
convoqué [e vendredi neuf mars, s'est réuni au lieu habituel de ses
séances, sous l.a présidence de Monsieur Ctaude NOWOTNY, Maire de
Thiers;

Etaient présents :

M. Ctaude NOWOTNY, Maire ;

M. Abdethraman MEFTAH, Mme Nicote GIRY, M. Stéphane RODIER,

Mme Françoise KORCZENIUK, M. Ctaude GOUILLON-CHENOT, Mme
Martine MUNOZ, Mme Marie-Noëtte BONNARD, Mme Hanife OZKAN, M.
Paut SABÀT|ER, Adjoints ;

M. Gérard BAUREZ, M. Thierry BARTHELEMY, M. Lionet ANDRE, Mme
Hétène BOUDON, Conseilters Détégués ;

/v1. Jean-Pierre MOUCHARDIAS, M. Atain HOUCHOU-BIGNALET Mme
christine BLOC, M. BARRAU, Mme Marjorie PALASSE, Mme Gisète LEROUX,

Mme Marie-Michette BAYLE, M. Hugues WATIN-AUGOUARD, Mme Farida
LA1D, M. Thierry DEGLON, M. Yves POLESE, M. Denis GUERIN, Conseilters
Municipaux;

Mme Satiha BOULIL, procuration à M. Phitippe BARRAU,
Mme Carine BRODIN, procuration à M. Ctaude GOUILLON CHENOT,
M. Ctaude PEGEON, procuration à M. Ctaude NOWOTNY,
M. Rachid DOUFFI, procuration à M. Lionet ANDRE,

Mme Jacquetine MALOCHET, procuration à Mme Marie-Michette BAYLE,

M. Benoit GENEIX, procuration à M. Thierry DEGLON,

Etait absent :

Mme Sonia KERNANI

Secrétaire:

Mme Hétène BOUDON

DEPARTEMENT
DU

PUY,DE-DOME

Nombre de Conscillers

en excrcice : 33
Nombre d€ conseille§

presents: 26

Procunrtiors: 6

Nombre dc conseillcrs

absenr: 1

OBJET :

Modification du PLU

Avaient donné Drocuration :





VillelaThiers

c.M.2018.03.19
- N" 20-

te Code Générat des Cottectivités Territoriates ;

[e code de ['Urbanisme et notamment t'articte L 123-13 ;

te P.L.U. approuvé te 20 décembre 2005 et modifié tes 12 juittet 2006, 78 juin 2007 ; 14
novembre 2013 et 27 juin 2016.

VU:

CONSIDERANT:
o ta nécessité de faire évotuer te P.L.U. sur des points ne touchant pas à ['économie générate

du projet et notamment pour intégrer t'étude " Thiers 2030. sur [e bas de la Vitle, sur les
points suivants :

o Modification des zonages des zones constructibtes des secteurs du bas de vitte entre la
Varenne et te quartier du Moutier,
o lntégration des orientations d'aménagement et de programmatjon correspondantes
o Modification du zonage sur [e secteur de ta zone industriette de Felet,
o Modification de divers points du règtement ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES PAR
24 VOIX POUR ET 8 ABSTENTIONS (Mmes MALOCHET, BAYLE, LAID, M. DEGLON, WATIN
AUGOUARD, POLESE, GUERIN, GENEIX), DECIDE D':

PRESCRIRE [a modifjcation du P.L.U. afin de permettre l'intégration des projets sus visés.

LANCER ta procédure correspondante.

AUTORISER Monsieur [e Maire à prendre un arrêté pour prescrire l'enquête pubtique à intervenir.

Le ConseiI Municipal sera appeté à détibérer pour approuver ta modification du P.L.U. à ['issue de
cette enquête.

POUR EXTRAIT CONFORME
Au registre sont tes signatures,
Signé par te Mai DE

Claude NOW

§[

V|LLE oETHTERS

MODIFICATION DU PLU - LANCEMENT PROCEDURE
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 REPUBLIQUE FRANCAISE  
 ___________ 
 

 EXTRAIT 
 du 
 REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 VILLE DE THIERS 
 ___________ 
  
 

 SEANCE DU MERCREDI 13 FEVRIER 2013.  
Nombre de Conseillers 

en exercice :      33 L'an deux mille treize, le treize février à vingt heures, 
 
Nombre de conseillers Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué    
présents :         26 le jeudi sept février, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, 
Procurations :      7 sous la présidence de Monsieur Thierry DEGLON, Maire de Thiers.  
Nombre de conseillers 
absent :                  0 
 Etaient présents : 
 

M. Thierry DEGLON, M. Alain NERON, Mme Annick JOLY, M. Jean-
Luc BOROT, Mme Jacqueline MALOCHET, Mme Marie-Claude 
DEPALLE GRANET, M. Jean-Luc DELHOMME, M. Yves POLESE, 
Mme Farida LAID, Adjoints ; 
 
M. Denis GUERIN, M. Christian GENILLIER, M. Benoît GENEIX, 
Conseillers Municipaux Délégués ; 
 
M. Duran YILMAZ, Mme Arminda MARTINS, M. Patrick BOUDARD, 
Mme Geneviève TERME, Mme Mirella FLATTIER-CERLAND,           
M. Michel DARGON, Mme Michèle HEURTEL, M. Jean-François 
MARTIN, M. Tahar BOUANANE, Mme Annie CHEVALDONNE,   
Mme Nicole GIRY, M. Claude NOWOTNY, Mme Hanife OZKAN,   
Mme Françoise CHASSANGRE, Conseillers Municipaux ; 
 
Avaient donné procuration :  
 
Mme Marie-Michelle BAYLE, procuration à M. Thierry DEGLON ; 
M. Gérard QUEYREL, procuration à M. Jean-Luc BOROT ; 
Mme Françoise RAVIT, procuration à Mme Mirella FLATTIER-
CERLAND ; 
Mme Sérap ALP, procuration à Mme Farida LAID ; 
Mme Jocelyne BULLO, procuration à Mme Michèle HEUTEL ; 
M. Pascal RAY, procuration à Mme Annie CHEVALDONNE ; 
M. Abdelhraman MEFTAH, procuration à Mme Nicole GIRY. 
 
 
Secrétaire : 
M. Benoît GENEIX est désigné secrétaire de séance.

 
 

_________ 
 
 

DEPARTEMENT 
DU 

PUY-DE-DOME 
 

_________ 

OBJET : 
 
Modification du PLU -  
Lancement procédure  
 

Envoyé en préfecture le 15/02/2013

Reçu en préfecture le 15/02/2013

Affiché le 



 

 

 
 

C.M. 13.02.13 
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VU : 

• le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• le code de l’Urbanisme et notamment l’article L 123-13 ; 
• le P.L.U. approuvé le 20 décembre 2005 et modifié les 12 juillet 2006 et 28 juin 2007 ; 

 
CONSIDERANT : 

• la nécessité de faire évoluer le P.L.U. sur des points ne touchant pas à l’économie générale du 
projet et notamment sur les points suivants : 
o modification d’un zonage A en A1 à Mosnet, 
o classement en zones Ue 1 et Ue 2 de la zone AU1e2 de Matussière, 
o ouverture à l’urbanisation de deux zones AU 2d au Fau et sous La Roche pour permettre des 

lotissements, 
o classement en zone Ud de terrains déjà construits et classés en zone AU 2d au Fau, 
o Modification de divers points du règlement ; 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’ UNANIMITE DES 
PRESENTS ET REPRESENTES, DECIDE DE : 
 
 
PRESCRIRE la modification du P.L.U. afin de permettre l’intégration des projets sus visés ; 
 
LANCER la procédure correspondante ; 
 
MANDATER monsieur le Maire pour toutes les mesures d’application de la présente délibération 
notamment celle relative à l’enquête publique ; 
 
Le Conseil Municipal sera appelé à délibérer pour approuver la modification du P.L.U. à l’issue de cette 
enquête. 
 
 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
Au registre sont les signatures, 
Signé par le Maire, 

Thierry DEGLON 

Acte certifié exécutoire, 
 
Transmis à la Sous-Préfecture le : 15/02/2013 
Publié le : 15/02/2013 

Envoyé en préfecture le 15/02/2013

Reçu en préfecture le 15/02/2013

Affiché le 
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